
189 UTBM
Service communication

l’Est Républicain 3 octobre 2016

Région Manuel Valls - Alstom transport - politique 
- e bus électrique - région - industrie

L’ E S T  R É P U B L I C A I N  |  L U N D I  3  O C T O B R E  2 0 1 6

REGIONREGION

RFC01  V1

Aujourd’hui 

Les Clés du numérique, à la CCI du Doubs à
Besançon : une journée pour permettre
aux professionnels de découvrir des

solutions connectées pour leurs entreprises

AUJOURD’HUI SUR estrepublicain.fr
P Retrouvez notre page spéciale dédiée à la sortie de la 
nouvelle Peugeot 3008 : coulisses de fabrication, galeries 
photos, vidéos… Et téléchargez le supplément papier 
« L’odyssée d’une lionne » dans notre kiosque numérique.
P Toute l’actualité de votre commune dans votre édition web.

Justice L’affaire de destruction d’espèces protégées, qui avait secoué la fédération de chasse de HauteSaône en 2013, sera
jugée les 6 et 7 octobre à Vesoul. Sept prévenus sont renvoyés en correctionnelle, dont, l’ancien président de la fédération

Des espèces protégées dans le viseur 
à la fédé de chasse de HauteSaône
Vesoul.  C’est  un  procès  hors 
normes qui s’ouvrira ce jeudi 
6  octobre  devant  le  tribunal 
correctionnel de Vesoul. Deux 
jours  d’audience  sont  pro
grammés  pour  juger  une  af
faire de destruction d’espèces 
animales  protégées  sur  un 
terrain  de  la  Fédération  dé
partementale  des  chasseurs 
de  HauteSaône  (FDC  70)  à 
NoroyleBourg,  près  de  Ve
soul.  Dans  ce  dossier,  sept 
prévenus sont convoqués de
vant  la  justice,  dont  l’ancien 
président et l’ancien directeur 
de la fédération. Douze asso
ciations se sont portées partie 
civile, comme la Société pro
tectrice des animaux et la Fon
dation Brigitte Bardot.

Les  faits,  dénoncés  à  l’été
2013, ont donné lieu à près de 
deux ans d’enquête. Résultat ?
Trois apprentis et un techni
cien de la fédération de chasse
auraient reconnu avoir tué des
espèces  protégées  sur  le  site 
de  Champfleury  à  Noroyle
Bourg.

La FDC 70 avait aménagé ce
terrain de 56 hectares pour y 
favoriser la présence du petit 
gibier. Afin de permettre aux 

faisans ou aux lapins de proli
férer,  des  pièges  avaient  été 
installés pour les espèces nui
sibles  comme  les  renards, 
martres  ou  fouines.  Mais 
d’autres prédateurs, protégés 
pour  leur  part,  étaient  aussi 
capturés et éliminés. Pendant 
près de trois ans, des rapaces 
éperviers, autours des palom
bes, buses  et des chats sau
vages ont ainsi été détruits par
dizaines.

Pour  éliminer  les  animaux,
plusieurs  méthodes  étaient 
utilisées. Un fusil  avec silen
cieux  aurait été acheté dans 
ce but. Un poinçon aurait aus
si servi à blesser les animaux, 
pour qu’ils aillent mourir plus 
loin. Du poison aurait égale
ment été administré aux ani
maux.

Qui a donné les ordres ?
Lors d’une perquisition dans

les locaux de la fédération de 
chasse,  des  cadavres  d’espè
ces protégées ont été décou
verts  dans  des  congélateurs, 
ainsi que des queues de rapa
ces. Cellesci permettaient ap
paremment aux apprentis de 

se  faire  payer  une  prime  en 
fonction du nombre de spéci
mens tués.

Autre enseignement de l’en
quête :  pour  faire  disparaître 
les  cadavres  d’animaux,  cer
tains  auraient  été  incinérés 
dans un bidon en métal.

Audelà  des  faits  en  eux

mêmes,  le procès visera sur
tout à établir les responsabili
tés au sein de la fédération de 
chasse dans cette affaire. Trois
apprentis et un technicien de 
la  FDC  70  sont  poursuivis 
pour leur participation active 
dans les destructions d’espè
ces protégées, mais reste à sa

voir qui les a incités à tuer les 
animaux. Uniquement le res
ponsable du service technique
de  la  fédération,  qui  était  en 
charge de la gestion du site de 
Champfleury ?  Audessus  de 
lui, l’ancien directeur de la fé
dération et son ancien prési
dent, Robert Putz,  étaientils 
au courant de ce qui se passait
à NoroyleBourg ? Les deux 
hommes,  poursuivis  pour 
complicité,  l’ont  nié  durant 
toute la procédure. À l’issue de
l’instruction, la procureure de 
la République de Vesoul avait 
requis un nonlieu en faveur 
de Robert Putz. Le juge d’ins
truction en charge du dossier, 
JeanPhilip  Ghnassia,  a  esti
mé qu’il disposait d’éléments 
suffisants pour renvoyer l’an
cien président devant le tribu
nal.

Guillaume MINAUX

K Des rapaces, mais aussi des chats sauvages, ont été détruits sur un 
terrain de la fédération de chasse de HauteSaône pour favoriser le 
petit gibier. Photo d’archives

Jeunes
Les avantages de la carte

Handball : GBDH 
contre Dijon
Rendezvous handball 
masculin à ne pas manquer 
vendredi 7 octobre, à 20 h 15, 
au palais des sports à 
Besançon. Bénéficiez de 1 € 
l’entrée pour supporter le 
GBDH contre Dijon en 
championnat. Pour profiter de 
cet avantage, connectezvous à
votre espace personnel sur 
www.avantagesjeunes.com
Basket : Besac contre 
SaintMaurice
Vendredi 15 octobre, venez 
supporter le Besac au 
gymnase des Montboucons à 
Besançon qui aura comme 
adversaire le PFASTATT AS 
SaintMaurice. Sur 
présentation de votre carte 
Avantages Jeunes et remise du 
coupon, profitez d’une entrée 
gratuite. Infos sur 
www.besacrcbasket.fr
Parcs pour enfants à 
Besançon, Pontarlier
Des espaces de jeux pour 
enfants de moins de 13 ans à 
découvrir !
A Besançon, les titulaires de la 

carte Avantages Jeunes 
bénéficient en permanence de 
l’entrée en illimité à 6 € à 
Family Kids, 6,50 € à Okidok et 
7 € au Funky Park. A 
Pontarlier, le Ball Park offre 
50 % de réduction sur l’entrée 
(voir conditions au dos du 
coupon) et 10 % de réduction 
sur l’addition « formule 
anniversaire » sur 
présentation de la carte 
Avantages Jeunes. 
www.avantagesjeunes.com

En vue 
Premiers concerts de Nancy Jazz 
Pulsations mercredi 5 octobre
Le jazz de Mélanie de Biaso et le roots reggae de New 
Zion Trio, accompagné du percussionniste Cyro Baptista, 
ouvrent le NJP mercredi à 20 h, salle Poirel à Nancy.

12 associations
se sont por
tées partie

civile, comme la Société 
protectrice des ani
maux et la Fondation 
Brigitte Bardot.

« Mardi, nous sauverons
le site d’Alstom à Belfort »
Manuel Valls s’est montré 
dimanche très optimiste au 
micro du « Grand Jury RTLLe 
FigaroLCI ». Attendu mardi 
dans la cité du Lion, comme le 
PDG d’Alstom, le secrétaire 
d’Etat à l’industrie avait 
jusqu’alors annoncé une 
simple « réunion de travail » 
pour ce 4 octobre.

I nvité de l’émission « Le Grand
Jury  RTLLe  FigaroLCI »,
hier,  le  Premier  ministre  s’est
montré très optimiste au sujet
de  l’avenir  du  site  belfortain

d’Alstom :  « L’activité  ferroviaire  à
Belfort sera maintenue et le site sera
sauvé » atil déclaré.

Si Christophe Sirugue, le secrétai
re d’Etat à l’Industrie, avait annoncé
une  simple  « réunion  de  travail »  à

laquelle  il  viendrait  sans  solutions
définitives,  Manuel  Valls  a  été,  lui,
beaucoup  plus  affirmatif :  « Mardi,
nous  sauverons  le  site  d’Alstom  à
Belfort » atil lancé, évoquant « un
certain nombre de pistes concrètes »
et une évolution qui devrait permet
tre  « d’engager  l’avenir  de  cette
grande entreprise dans la durée ».

Il a cité deux axes, celui de la com
mande publique, et celui d’investis
sements  d’Alstom  dans  des  projets
tels que le TGV du futur ou le bus du
futur. A Belfort, l’intersyndicale, cir
conspecte, attend mardi pour  juger
sur  pièces  « de  la  teneur  des  solu
tions  concrètes »  évoquées  par  le
Premier ministre.

La  présence  d’Henri  PoupartLa
farge,  PDG  d’Alstom,  à  la  réunion
belfortaine a été confirmée.

Par ailleurs, Édouard Martin pro
posera  au  Parlement  européen,
mercredi à Strasbourg, le vote d’une
motion de soutien à Alstom et Cater
pillar.

Philippe PIOT

K Manuel Valls promet « un certain nombre de pistes concrètes » pour maintenir 
l’activité ferroviaire du site belfortain, près d’un mois après l’annonce du transfert en 
Alsace de la production de locomotives. Photo AFP

Faits divers L’adolescent de Quingey 
s’est écroulé lors d’un tournoi de hand à Dole
Elle sauve son fils d’une crise 
cardiaque durant un match

Dole. On ignore si elle a l’ha
bitude  d’aller  voir  les  ren
contres auxquelles participe
son  fils.  Reste  que  cette
mère  de  famille  a  été  bien
inspirée  d’assister  au  tour
noi qui avait lieu ce diman
che au gymnase de la MJC de
Dole, entre  les moins de 18
ans de  la ville, ceux de Be
sançon et ceux de Quingey.

Une maman infirmière
Vers midi, alors que le der

nier  match  de  la  matinée
avait débuté depuis dix mi
nutes,  un  jeune  joueur  de
l ’équipe  Quingey  s ’est
écroulé  sur  le  terrain  en
pleine phase de jeu. La victi
me, âgée de 16 ans,  restant
immobile,  public  et  joueurs
ont rapidement compris que
le  malaise  était  grave.  Et
c’est la mère de l’adolescent
qui a pris en charge son pro
pre  fils  en  pratiquant  des
massages cardiaques. Il faut
dire  qu’elle  avait  le  sang

froid et le savoirfaire néces
saires  pour  lui  porter  se
cours  puisqu’elle  est  infir
mière  de  métier.  Un  autre
spectateur est allé chercher
dans le même temps le défi
brillateur disposé sur  la  fa
çade  du  bâtiment.  L’utilisa
tion  de  l’appareil  a  permis,
après deux tentatives, de ra
mener  le  jeune  garçon  à  la
vie, lui qui était en arrêt car
diorespiratoire. Lorsque les
secours sont arrivés, le jeu
ne joueur avait même repris
connaissance,  selon  un  des
dirigeants de Dole Handball
présent sur place.

Le  tournoi  a  bien  sûr  été
interrompu avant  la  fin,  les
autres joueurs ayant été très
choqués par l’incident, mal
gré  l’apparente  décontrac
tion dont ils faisaient preuve
une heure après les faits. La
victime,  dont  les  jours
n’étaient  plus  en  danger,  a
été  conduite  au  CHRU  de
Besançon par le SAMU.

D. R.

La piste de l’ebus électrique du futur
Belfort. Manuel Valls a lâché une infor
mation, hier, lors de son interview ra
diophonique. Il a révélé l’une des pis
t e s   s u r   l a q u e l l e   t r av a i l l e   l e 
gouvernement depuis deux semaines 
en  matière  de  diversification  du  site 
Alstom de Belfort : le « bus du futur ». 
Par cette expression, il faut compren
dre la référence à un concept déjà tra
vaillé par les Allemands et les Chinois, 
les bus électriques et  autonomes qui 
paraissent être l’avenir des transports 
en  commun.  Un  rapport  du  cabinet 
d’études international IDTechEx, pu
blié  l’an  passé,  estimait  ainsi  que  ce 

marché émergent des bus hybrides et 
entièrement électriques dépassera les 
100 milliards de dollars par an de chif
fre d’affaires d’ici une décennie.

A ce sujet, Belfort n’est pas qu’un lieu
de production industrielle. C’est aussi 
un site universitaire avec des équipes 
de  chercheurs  spécialisés,  précisé
ment, sur les questions de mobilité et 
de piles à hydrogène pour véhicules.

Si  cette  piste  est  bien  celle  qui  se
dessine, Alstom devra investir et amé
nager des locaux. On comprend mieux,
dès  lors,  les  déclarations  de  ces  der
niers  jours  du  maire  de  Belfort,  Da

mien Meslot, qui a été en contact avec 
le secrétaire d’Etat à l’Industrie, Chris
tophe Sirugue, à plusieurs reprises.

Le levier belfortain de Tandem
L’élu propose d’impliquer la société

d’économie  mixte  Tandem  (exSem
pat), spécialisée dans la location à des 
entreprises  d’immobilier  industriel. 
L’idée serait donc de fournir à Alstom 
de nouveaux locaux à Belfort pour une
autre activité que l’actuelle.

En 1988, le lancement de la Sempat
avait été la réponse locale à la fermetu
re  du  site  Bull  de  Belfort  (qui  avait 
employé  jusqu’à  2 500  personnes  en 
1987). A l’initiative de la Ville de Belfort
et  du  conseil  général,  c’était  alors  la 
première  société  d’économie  mixte 
immobilière  créée  en  France. Depuis, 
la société s’est développée, créant sous
l’impulsion  de  Christian  Proust,  le 
Techn’Hom  à  Belfort  après  avoir  ra
cheté des locaux laissés vides par Bull 
et  Alstom.  Ce  parc  urbain  d’activités 
réunit  aujourd’hui  sur  110  hectares, 

plus de 120 entreprises, 7 500 salariés 
et  1 000  étudiants  de  l’UTBM  et  de 
l’IUT.  Elle  est  aussi  à  l’origine  de  la 
création  du  parc  d’innovation  de  la 
Jonxion, à côté de la gare LGV de Bel
fortMontbéliard. Cette société d’éco
nomie mixte est, enfin, étroitement as
sociée  à  l’implantation  de  General 
Electric. Elle a aidé au choix de Belfort 
par l’américain en lui construisant son 
centre  européen  et  un  atelier  de 
1 760 m² et 25 m de haut qui abrite un 
important centre d’essai de turbines à 
gaz.

Joint hier, Damien Meslot reste évasif
sur les pistes évoquées avec Christo
phe Sirugue. Il précise cependant qu’il 
n’envisage pas d’engager Tandem seu
le  dans  un  investissement  mais  de
mandera  à  ce  qu’Alstom  s’implique 
aussi financièrement. C’est, à l’éviden
ce, une des questions à l’ordre du jour 
de  la  « réunion  de  travail »  prévue 
mardi à 10 h à la préfecture de Belfort.

Ph. P.

« Nous attendons des annonces concernant des
commandes publiques et une diversification du
site. Nous sommes prêts à nous mobiliser et à
investir auprès d’Alstom et du gouvernement via

Tandem, la société d’économie mixte patrimoniale qui 
gère l’aide aux entreprises dans le Territoire de Belfort. »

Damien Meslot Maire (LR) de Belfort, le lundi 26 septembre 2016

Vosges : un policier heurté
par une voiture lors d’un contrôle

SaintDiédesVosges. Dans la
nuit de samedi à dimanche,
vers  1 h,  une  patrouille  de
police effectuait un contrôle
à hauteur du rondpoint Al
bertCamus  à  SaintDié
desVosges.

Un  policier  se  trouvait
dans  le  carrefour  lorsqu’un
automobiliste  a  donné  un
coup  de  volant  pour  venir

percuter  le  fonctionnaire
avant de prendre la fuite. Le
policier, qui a heurté l’avant
droit du véhicule, a été bles
sé à la jambe et au bassin. Il
a  été  transporté  à  l’hôpital
déodatien.  Pour  l’heure,  le
chauffard n’a pas été identi
fié.  Une  enquête  est  en
cours.

L.M.


